
   

Chères Neaufléennes, chers Neaufléens, 

 

Un peu de lecture pendant ce confinement qui n’est pas toujours bien respecté... Hélas ce 

comportement conditionne notre avenir. Si nous voulons passer des fêtes de fin d’année 

en famille, respectons les consignes sanitaires. 

 

Pour rappel : le port du masque est  obligatoire dans toutes les rues du village et les      

rassemblements de plus de six personnes interdits quel que soit le lieu (arrêté préfectoral). 

 

L’équipe municipale et le CCAS restent à vos côtés pour vous aider pendant cette période 

difficile. N’hésitez pas à les contacter en mairie en cas de problème.  

 

Compte-tenu de l’épidémie, les distributions des jouets de Noël et du colis des ainés seront   

différentes… Avec quelques surprises à la clé… 

 

Bonne lecture à tous. 

Votre Maire, 

Jean-Pierre FONDRILLE 
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Contact 
 N°138 - 12 novembre 2020 

Restons en lien 

Mairie 

19 rue St-Martin 

27830 Neaufles St-Martin 

 

 

02 32 55 00 04 

 
 
mairie.neaufles@yahoo.fr 

 
 
           Mairie 

Neaufles-Saint-Martin 

 
 
Panneau Pocket 

 
 
Lundi  

De 9h00 à 12h00 et  

De 13h30 à 18h30 

 

           Mardi et vendredi 

           De 13h30 à 18h30 

 

           Jeudi  

           De 16h00 à 18h30 

 

           Mercredi et samedi 

           De 9h00 à 12h00  

    

 

      

       Champion de France de boxe 

 

Le Neaufléen, Hugo Legros, 27 ans,  a 

décroché le titre de champion de 

France dans la catégorie poids super 

coqs (entre 53,525 kg et 55.338 Kg) 

lors du championnat de France de boxe 

le 31 octobre dernier à Pont-Sainte- 

Maxence. 

 

Retrouvez son interview en page  2. 
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Hugo, depuis quand habitez-vous à Neaufles ? 

J’habite Neaufles depuis 6 ans, ma mère, Catherine Aubé 

et ma grand-mère Josette Zuba sont originaires de la    

commune. 

J’adore Neaufles, sa tranquillité, son environnement, sa vie 

de village. 

 

Qu’est-ce qui vous a amené à pratiquer la boxe ? 

Ma famille est fan de ce sport, mon père a un ami           

entraineur à Chaumont en Vexin.  

J’ai voulu essayé et je me suis pris de passion.  

 

Où vous entraînez vous ? 

J’ai débuté mes entraînements à Chaumont avec l’ami de 

mon père, ensuite le club a muté à Sérifontaine.  

Il y a deux ans, après avoir été remarqué au championnat 

de France, j’ai intégré le Club BCOP de Pont Sainte 

Maxence dans l’Oise afin de progresser. 

 

Combien de temps consacrez-vous à votre discipline par 

semaine ? 

6 jours sur 7 après mon travail, à raison de 3h/jour. 

 

Quelle alimentation doit s’imposer un boxeur ? 

Pour moi, pas d’alcool ni tabac. Le plus dur est                

l’alimentation, on doit respecter le poids fixé pour notre 

catégorie.  

En moyenne, on doit perdre 5 à 6 kg  avant chaque combat. 

Adieu sucre et matière grasse, je  mets environ 1 mois pour 

atteindre le poids exigé. 

 

Etes-vous amateur ou professionnel ? 

Je suis professionnel, les combats durent plus longtemps, 

ils peuvent aller jusqu’à 12 rounds de 3 minutes pour les 

championnats d’Europe et du monde, le matériel est       

différent de celui amateur, comme les gants plus durs et à 

lacets, nous combattons aussi torse nu. 

La différence est aussi financière, nous sommes rémunérés 

à chaque combat. 

 

Exercez-vous une autre activité professionnelle ? 

J’exerce le métier de chauffeur livreur et mon objectif est 

de passer commercial dans mon entreprise. 

 

Comment gérez-vous le stress ou la montée d’adrénaline 

les grands jours ? 

J’avoue être un peu irritable les jours précédents le combat 

à cause de la faim mais je n’ai pas spécialement de stress 

longtemps avant.  
 

 

 

 

 

Il commence à monter dans le vestiaire au moment du 

bandage des mains. 

 

A quoi pensez-vous lorsque vous montez sur le ring ? 

Je suis dans ma bulle, concentré et prêt à en découdre. 

 

Quel est votre plus beau souvenir sportif ? 

Le dernier, car j’ai pu prendre ma revanche, j’avais perdu il 

y a 2 ans.  

De plus, j’aime mon pays et j’étais très fier de gagner le 

championnat de France.  

L’émotion a été à son comble en entendant la Marseil-

laise.. 

Ma satisfaction aussi ce jour, est que malgré ce match à 

huis clos, mes parents et ma compagne ont pu y assister. 

 

Quels sont vos projets dans les mois à venir, des combats, 

des titres ? 

Déjà, défendre mon titre dans 4 mois, pour confirmer mon 

statut et ensuite passer à l’étape supérieure en me        

présentant au championnat d’Europe. 

 

Avez-vous un modèle, une personne qui vous a inspiré 

pour bâtir votre carrière sportive ? 

Oui, j’ai une grande admiration pour Mohamed Ali, boxeur 

poids lourd. 

Non seulement c’était une star dans la discipline mais 

quand vous vous penchez sur sa personnalité, sur ses   

engagements, son empathie pour les autres, vous vous 

rendez compte que c’était un grand monsieur. 

 

Selon vous quelles sont les qualités requises pour être un 

bon boxeur ? 

Les qualités principales sont la motivation, la patience et la 

pugnacité. Ne rien lâcher. 

 

Quelle réponse donneriez-vous aux parents qui  pensent 

que la boxe est un sport violent ? 

C’est une discipline très encadrée qui exige le respect de 

l’autre et le dépassement de soi. 

Les règles sont strictes. 
 

Avez des choses à rajouter à cet entretien ? 

Mon club a une grande structure handi boxe (n°1 en 

France).  

Aux côtés de ces sportifs on apprend beaucoup. Leur force 

mentale et leur courage forcent l’admiration. 

I N T E R V I E W  D ’ H U G O  L E G R O S ,  C H A M P I O N  D E  
F R A N C E  D E  B O X E  

 

Champion de France depuis le 31 octobre dernier, Hugo Legros, a eu la gentillesse de répondre à nos questions après 

son combat gagné aux points. Retour sur son parcours, son quotidien, sa passion 
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      Palmarès  

 

Boxe éducative (entre 6 et 14 

ans) : champion de Picardie 3 fois 
 
Boxe amateur 16 victoires sur 20 

combats. Champion de Picardie en 

2010 
 
¼ finaliste en championnat de 

France amateur en 2011 

En tant que professionnel :      

Vainqueur tournoi de France en 

2016 
 
Et de belles performances lors de 

combats d’exhibition gagnés : 

contre le champion de France 

amateur de la catégorie (2016) ; le 

boxeur olympique de Centre 

Afrique (2017) ; le champion de 

Géorgie (2019) 
 
Champion de France 2020 (poids 

super coqs) 

       Pendant le combat Hugo Legros/Thomas Barbier (tenant du titre) 

     Hugo à l’issue du combat, vainqueur aux points (97-93, 96-94, 98-92) 
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Règlement intérieur du Conseil Municipal. A l’unanimité, le Conseil adopte le règlement intérieur sans 

faire d’amendement. 

Droit à la formation des élus :  

Conformément à la législation, chaque élu à droit à des jours de    

formation en relation avec les fonctions occupées au sein du Conseil 

(6j/an).  

Les adjoints doivent obligatoirement suivre une formation la 1ère 

année du mandat. 

Il est proposé qu'une enveloppe budgétaire d'un montant 

égal à 5 % des indemnités de fonction soit consacrée 

chaque année à la formation des élus. 

Le Conseil, à l’unanimité adopte la proposition du Maire 

d’inscrire au budget les crédits  

correspondants. 

Modification du coût des travaux effacement des réseaux rue  

du Vicariat : 

Le coût des travaux étant modifié, le SIEGE demande l’établissement 

d’un avenant pour un coût définitif de 38 041,57 € dont 23 458,34 € 

en investissement et 14 583,33 € en fonctionnement. 

Après délibération, le Conseil accepte l’avenant et autorise 

M. le Maire à signer les documents s’y afférant. 

 Choix des rues pour l’effacement des réseaux en 2021. : 

Le SIEGE propose la rue Franquette : la participation de la commune 

sera de 6 708,33 € pour la distribution publique, 6 666,67 € pour 

l’éclairage public et  12 500 € pour le réseau Télécom. Et la Rue       

A. Laurent : la participation de la commune sera de 7 000 € pour la 

distribution publique, 6 666,67 € pour l’éclairage public et  12 500 € 

pour le réseau Télécom. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité  

accepte les travaux,  s’engage à inscrire la somme au  

budget de l’exercice 2021 et  autorise Monsieur le Maire à 

signer tout document correspondant. 

Modification budgétaire : 

Compte-tenu des différentes délibérations prises et des frais de    

procédure engagés pour la défense de la commune dans le cadre du 

jugement du Tribunal administratif, il convient de modifier le budget . 

Après délibération, le Conseil accepte à l’unanimité, sans 

incidence sur l’enveloppe globale, de modifier le budget 

comme suit : dépenses imprévues - 39 000 € affectés sur 

différents comptes de fonctionnement. 

Achat d’illumination : 

Suite au remplacement des réverbères dans la rue du Bois, il est  

nécessaire d’acquérir de nouvelles illuminations pour Noël. 

Monsieur le Maire présente un devis de la Société DECOLUM d’un 

montant de 3 040,80 € H.T. soit 3 648,96 € T.T.C. correspondant à 

des illuminations identiques à ceux mis en place dans la rue Saint 

Martin en 2019. 

Après avoir délibéré, Le Conseil décide à la majorité par : 9 

voix pour, 3 abstentions et 2 contre d’accepter le devis de 

la Société DECOLUM et d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer tout document correspondant. 

Subventions aux associations : 

Monsieur le Maire expose que compte-tenu de la Covid-19 la vie   

associative a été très perturbée. Il informe également que de          

nouvelles associations ont été créées. 

Il convient de tenir compte que l’association des anciens combattants 

sera dissoute à sa demande et que le comité des fêtes n’a pu  

organiser aucune manifestation en 2020. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil         

Municipal, accepte le versement des subventions comme 

suit : A.S.A.L.T 200 €, Baby Mambo 500 €, Comité des 

fêtes 0 €, Coopérative scolaire 500 €, Ecole buissonnière 

550 €, E.V.N Foot 4 000 €, Formation apprentissage CFA 

bâtiment 300 €, Maires du canton 30 €, Subvention voyage 

collège 520 €, Subvention C.F.A.I.E 200 €, U.N.R.P.A 1 000 

€, Neaufles Anim’ 3 000 €, Team de Neaufles 300 €,Elan 

300 €, Neaufles danse 300 €. 

Remplacement du système de pompage assainissement  

des écoles : 

L’entreprise VINCENT propose un devis comprenant la fourniture du 

matériel et l’intervention sur le site pour un montant de 3 880 € H.T 

soit 4 656 € T.T.C. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil accepte 

le devis de l’entreprise VINCENT et autorise Monsieur le 

Maire à signer tout document correspondant. 

É C H O S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

 D U  2 8  O C T O B R E  2 0 2 0 *  

* L’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux est consultable sur le site de la Mairie et sur les panneaux d’affichage situés face à la Mairie. 
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V I E  L O C A L E  

 

 

Le jour de la rentrée scolaire,  les professeurs 

des écoles et institutrices ont eu la délicate 

mission d’expliquer aux enfants l’innommable 

qui s’est produit la veille des vacances de la 

Toussaint à Conflans Ste Honorine. 

 

Le Maire et ses adjoints se sont associés à ce 

moment très grave que l’on se doit cependant 

d’expliquer aux enfants.  

Une minute de silence a été observée en   

mémoire de Samuel Paty. 

 

Le Conseil Municipal renouvelle son soutien 

au personnel de l’éducation nationale et au 

personnel communal qui chaque jour de 

classe inculquent aux enfants les valeurs  

humaines et républicaines qu’hélas certains 

bafouent de façon barbare. 

 

  

 

Extrait de la déclaration des droits de 

l’homme et du Citoyen — 1789 

 

Art. 11. La libre communication des  

pensées et des opinions est un des 

droits les plus précieux de l'Homme : tout 

Citoyen peut donc parler, écrire,           

imprimer librement, sauf à répondre de 

l'abus de cette liberté dans les cas      

déterminés par la Loi.  

Le cimetière 

Plus qu’à son habitude, le cimetière s’est recouvert 

de plantes automnales pour la Toussaint. 
 

Il restera ouvert aux horaires habituels pendant la 

période de confinement.  

Il est déplorable de constater des gestes d’incivili-

tés conduisant certaines personnes à dérober des 

objets et plantes sur les tombes familiales.  

La mairie a prévenu la gendarmerie qui fera des 

rondes inopinées. 

Rentrée scolaire du 2 novembre 2020 
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    R E T O U R  S U R  E V E N E M E N T S / A N I M A T I O N S  

 

Le 22 octobre, a eu lieu la projection de 2 films. Si le premier,  

Yakari dédié aux enfants à remporter un vif succès, le deuxième 

film, Effacer l’historique n’a pas suscité le même enthousiasme. 

 

Si les conditions sanitaires nous le permettent deux films seront 

proposés le 6 janvier 2020.  

Cinéma rural — séances du 22 octobre  

         Octobre Rose 

Le dimanche 25 octobre, les Neaufléens s’étaient donnés rendez-vous pour participer à la marche Octobre 

Rose, organisée par le CCAS. 

Avec comme cadre le Parc nature, des groupes de six personnes ont pu découvrir ou redécouvrir cet espace 

dédié aux promeneurs certes, mais également à beaucoup d’espèces d’oiseaux. 

Le montant des dons s’élève à 280 € et a été reversé à l’association Ruban Rose qui œuvre pour  

l’information au  grand public sur le dépistage précoce et la récolte de fons pour éradiquer ce cancer.                                                                                                                                                      

         Hommage à tous les « Morts pour la France »  

 

Un hommage ainsi qu’un dépôt de gerbe s’est déroulé 

le 11 novembre aux 2 monuments aux morts de la  

commune ainsi qu’au cimetière, sur la tombe des     

aviateurs anglais. 
 
 
En raison du confinement, la commémoration a eu lieu 

en petit comité. 

Journée Nationale de commémoration de la Victoire et de la Paix  
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    Ateliers botaniques — séances du 22 octobre  

Retour ateliers botaniques– Un franc succès 

 

Dans l’après-midi du 29 octobre dernier, le CCAS a organisé 2 ateliers botaniques avec pour thème la       

réalisation d’un terrarium. 

A 14h et à 16h00, vingt personnes ont pu donner libre cours à leur imagination pour créer leur terrarium, 

sous l’œil vigilant de la fleuriste qui animait ces ateliers. 

 

Tous et toutes sont prêts à renouveler l’expérience sur d’autres thèmes. 

 

C C A S  

Vous avez des difficultés pour régler vos factures d’énergie ou besoin d’aides alimentaires,  

administratives, le CCAS de la commune est là pour vous aider. 

N’hésitez pas à venir rencontrer, en mairie, l’un des élus siégeant dans cette instance. 
 

Voici les jours de permanence : 
 

                                                 Le lundi de  16h00 à  18h30 - Chloé Navarro 

                                                 Le mardi de 16h00 à 18h30 - Sylvie Turlure 

                                                 Le jeudi de 16h00 à 18h30 - Jean-Paul Lejeune  

                                                 Le samedi de 9h30 à 12h00 - Sonia Lacas  
 

Vous serez reçus dans le respect du protocole sanitaire en vigueur. 

C O L I S  D E S  A N C I E N S  

Colis des anciens 
 

Vous trouverez dans ce journal un coupon ré-

ponse pour obtenir votre colis de Noël. Il devra 

être impérativement retourné en Mairie le lundi 

30 novembre au plus tard.  

Les personnes concernées sont celles nées avant 

le 1er janvier 1954  (67 ans et plus). 

A année particulière, distribution particulière, elle 

aura lieu le jeudi 17 décembre à partir de 14h00 

à votre domicile. 
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N O Ë L  D E S  E N F A N T S  

  Information aux enfants de 1 an à 12 ans, 
 

Le samedi 12 décembre à partir de 16h00, 

écoutez bien les clochettes qui s’agiteront lors du 

passage du Père Noël dans votre rue. 

N’hésitez pas à sortir pour venir à sa rencontre. 

  

 

Flashback sur le café Montaigu  
 

Haut lieu de Neaufles-Saint-Martin, cet établissement situé au 10 de la rue Alexandre Laurent, a été l’une des 

principales distractions du village. 

Rappelons que dans les années de son ouverture il n’y avait pas la télévision. Le café, était le seul lieu de    

rassemblement des hommes du village. 

L’endroit y accueillait également d’autres activités comme le coiffeur mais l’animation majeure était le café 

doté d’un billard. 

Son dancing était la principale grande salle disponible dans la commune et de ce fait, avait de nombreux 

usages : salle de bal, organisation des remises de prix, et beaucoup d’autres événements.  

Pendant la seconde guerre mondiale, après le débarquement de nombreux américains venaient                      

s’y distraire … Ils ont appris, aux Neaufléens à danser la « Raspa », danse folklorique mexicaine revisitée. 

Ce fût l’occasion pour ces jeunes hommes d’inviter à danser les jeunes femmes du village. 

Cet endroit fut également utilisé comme cinéma, un projectionniste assurant les séances. Elles comprenaient 

le film qui était précédé des actualités. L’occasion pour les Neaufléens de mettre en image les informations 

entendues à la radio. 

Le développement des salles de cinéma et l’arrivée massive des téléviseurs dans les foyers ont signé l’arrêt de 

nombreuses activités et provoqué l’endormissement de ce lieu mythique jusqu’à la fermeture. 

D A N S  L E  R É T R O  
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Souvenirs, Souvenirs...♪♫ 

Un grand merci à Jim pour ses partages ! 
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                           Conseils d’anciens—Novembre 

Jardin —  « A la Ste Catherine, tout bois prend racine » 

C’est la meilleure période pour planter les rosiers, les arbres et arbustes.      

L’enracinement sera donc facilité avant les 1ères gelées. Vous aurez une      

meilleure reprise et une plus belle floraison au printemps. 

C’est aussi le dernier moment pour planter tulipes, jacinthes, perce-neige ou 

crocus. 

 

Potager  

Vous pouvez arracher vos plants de tomates. Plantez ail et 

échalotes. 

Récoltez les derniers légumes d’automne et laissez en place 

les légumes racines. 

En novembre, les fruitiers aiment être plantés, taillés et        

nettoyés. 

P A R T A G E S  

Recette Normande—Noix de St-Jacques à la Normande 

Ingrédients : 400 g de noix de St Jacques, 1 échalote, 
10 cl de cidre brut, 20 cl de crème liquide entière, beurre salé,  
Poivre, 1 pomme Boscop, 150 g de riz 
 
Préparation : 20 mn 
Temps de cuisson : 10 mn 

Eplucher et couper en tranches la pomme et la faire revenir dans un 

peu de beurre. Réserver. Cuire le riz. Dans la même poêle faites       

revenir les St-Jacques dans un peu de beurre avec l’échalote.            

Réserver. Dans la poêle faites réduire le cidre, ajouter la crème,       

laisser réduire puis ajouter les St-Jacques, un peu de poivre et la 

pomme. Servir bien chaud avec le riz. 

Prévoir un abri dans les jardins pour nos amis les hérissons 

Choisir une place de préférence dans un endroit tranquille, et prévoir de placer l’entrée de l’abri orientée sud-est, à l’abri 

des vents dominants. Le hérisson viendra s’y protéger pendant sa période d’hibernation, de la fin octobre au début du 

mois d’avril. 

1. Disposer 4 parpaings ,         

ouverture d’une dizaine de cms. 

2. Ajouter feuilles mortes et paille en 

quantité. 

3. Recouvrir d’une planche ainsi que 

d’une pierre pour maintenir en place. 
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Tout d’abord les conseillers, membres de la commission Communication sont ravis de l’enthousiasme 

que suscite la nouvelle version de Contact. 

Beaucoup de personnes nous ont fait savoir leur satisfaction à lire Contact et nous vous remercions pour 

vos encouragements. 
 
Pour les couleurs, elles ont été adaptées dans le deuxième numéro et semblent mieux correspondre à 

vos attentes. 

Pour les PV des conseils municipaux, seuls 2.5 % des Neaufléens ayant répondu, souhaitent les recevoir 

dans leur intégralité. Nous invitons ces personnes à contacter la mairie afin qu‘un compte-rendu complet 

leur soit adressé. 

Concernant les articles composant ce journal, vos retours très positifs. 

 

Merci encore pour l’attention que vous lui portez.  

R É S U L T A T S  D U  S O N D A G E  C O N C E R N A N T  L E  
J O U R N A L  C O N T A C T  

R É A L I S A T I O N S  

La Mairie a réhabilité les toilettes dans l’école 

afin de se conformer aux normes handicapes. 

Plusieurs jeux de sol ont été peints dans la cour de 

l’école. Ce qui amusera les enfants qui ne peuvent 

en cette période utiliser ni ballons ni trottinettes. 



 12 

A C C U E I L  M A I R I E  E T  A G E N C E  P O S T A L E  

Pendant le confinement, la mairie reste à votre disposition, cependant afin de respecter les règles                     

sanitaires en cours, les échanges en Mairie se font par la fenêtre du secrétariat. 

 

L’agence postale reste ouverte aux jours et heures habituels, une seule personne est autorisée à l’intérieur 

de l’agence. 

N U M É R O S  U T I L E S  

Mairie de Neaufles Saint Martin -  02 32 55 00 04   Enfance maltraitée - 119 

Samu 15 – Pompiers 18 - Gendarmerie 17    Service aux malentendants – 114 

Hôpital de Gisors – 02 32 27 76 76                      Violences conjugales - 3919 

En cette fin d’année, les cambrioleurs profitent de votre absence pendant les fêtes pour entrer chez 

vous et fouiller les moindres recoins de la maison.  

 

Afin d’éviter ce genre de drame voici quelques conseils pour protéger votre maison et partir                

sereinement :  

• Tout d’abord, ne laissez pas entrer de démarcheurs sans carte professionnelle, pour éviter ainsi 

le repérage. Faites attention aux faux jardiniers, vendeurs de calendriers, élagueurs etc. 

• L’installation d’une alarme : celles-ci réduisent les risques de cambriolages de 30%. 

• L’opération tranquillité vacances :  Vous pouvez vous inscrire à cette opération en Gendarmerie.  

Ainsi, une patrouille passera régulièrement devant chez vous afin de vérifier que tout va bien    

pendant votre absence. 

• Ne postez pas de photos de vacances avant votre retour.  

• Prévenir des personnes de confiance de votre départ, demander à vos voisins de vérifier votre 

maison et si possible, de garer une voiture sur votre parking ou devant chez vous afin de simuler 

une présence.  

 

Si le cambriolage a malheureusement eu lieu, n’entrez pas si 

vous n’êtes pas sûr que la maison soit vide de tout occupant, 

appelez la gendarmerie au plus vite et surtout ne touchez à rien 

(pour la prise d’empreintes, les photos).  
 
Si le cambriolage a toujours lieu lorsque vous arrivez,        

n’intervenez surtout pas. Appeler le 17, prenez le maximum 

d’informations disponibles autour de vous : Description des 

cambrioleurs, mode de transport, tout élément permettant     

d’aider la Gendarmerie.  

 
 
Soyez prudents. 

C A M B R I O L A G E  :  V I G I L A N C E  
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N O S  C O M M E R C E S  E T  A R T I S A N S  

Vente, installation, entretien 

de chaudière   
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Cette entreprise est située dans la cour de l’ancienne Usine « Vitrex » 



 15 

L’Atelier 

Le Showroom 

Cette entreprise est située dans la cour de l’ancienne Usine « Vitrex » 

Marquage et personnalisation  

Textiles et Objets 

BE WELL ONLINE 

06 43 78 69 35 

contact@bewwellonline.fr 

https://bewell.protextile.fr/home 

Une société implantée sur la commune de Neaufles-Saint-Martin, ayant à cœur de participer au développe-

ment économique du Vexin Normand. 

 

A la fois orientée sur une gamme de produits & services à destination des professionnels, « Be Well  Online » 

est un véritable partenaire quant à la communication des entreprises ; par exemple, cela se fait notamment 

par le marquage des textiles, vêtements de travail et autres  matériels. Aussi, dans une démarche de         

développement continue avec la volonté de s’adapter aux nouvelles demandes, une gamme axée sur la     

personnalisation de produits pour les particuliers est proposée.  

 

Cela fait maintenant six ans que Marie-Christine Antigny, utilise différentes techniques de marquage avec du 

matériel spécifique, preuve de qualité pour satisfaire les besoins de ses clients. Il est possible de venir voir 

le large choix de proposition, directement au showroom, un espace aménagé au style industriel au sein 

même de l’atelier de production. 

 

A l’occasion de l’arrivée des fêtes de fin d’années, venez découvrir une édition spéciale Noël , pour allier 

plaisir d’offrir avec des cadeaux originaux et personnalisables en consommant « Made In Normandie » ! 
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L E  H A R A S  D E  N E A U F L E S  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvert en 2013, Le Haras de Neaufles est un centre équestre où l’ambiance y est familiale et les cours 

adaptés aux cavaliers de loisirs comme à ceux de compétition. 
 
Les jeunes enfants sont accueillis dès 2 ans et demi pour des balades en main ou des cours de baby poney. 

Pendant les vacances scolaires, des stages tous niveaux sont organisés pour découvrir l’équitation ou se 

perfectionner, et ce même pour les cavaliers de passage. 
 
Vous y trouverez aussi une pension adaptée à votre cheval, au pré ou au box. 

 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer au Haras de Neaufles, 8 route de Vernon à Neaufles-Saint-Martin ou 

prendre des renseignements au 06 23 36 20 80. 

Imprimé par nos soins—ne pas jeter sur la voie publique 


